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Remarquer dans les deux exemples, l’emploi d’une termi-
nologie récurrente: il s’agit toujours d’une «  personne 
digne de foi ! » et l’emploi du subjonctif « il existerait, se 
trouverait... » 
 

La délation, un mal français : 
 

Vichy encourage la délation. Mieux, la loi du 25 octobre 

1941 légalise la dénonciation en faisant une « obligation 
légale ». 
Toutefois si cette délation est réprouvée en silence par une 

grande partie de la population, les motifs sont légion pour 
accuser ses voisins: les délations les plus fréquentes et les 
plus constantes portent sur le ravitaillement et le marché 
noir, dans un contexte de pénurie. 

Mais aussi sur tous les aspects de la vie quotidienne: la ja-
lousie, le voisinage, et même les héritages. 
Les  actes de résistance, l’enrichissement personnel, le re-

fus du service du travail obligatoire (STO) ne sont pas ou-
bliés...   
 

La délation est souvent orale et la lettre anonyme n’est 

pas la modalité la plus fréquente. 
 

En 1943, la délation est tellement répandue que les autori-
tés veulent y mettre bon ordre.  
A l’automne, une nouvelle loi est adoptée, qui vise à punir 

les accusations calomnieuses. 
 

A la Libération, la délation reste vivace: cette fois, ce sont 
tous ceux qui ont collaboré avec l’ennemi et/ou se sont en-

richis qui sont dans la ligne de mire: les « corbeaux » res-
suscitent de mauvais souvenirs.   


